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	Compte-rendu de la réunion des MISE du Nord et du Pas-de-Calais du 1er juillet 2008


Présents :

DIREN : Armand Bellott, Sébastien Cosnier, Simon Feutry, Elodie Salles, Julien Hénique

DRIRE : Laurence Cotinaut

MISE 62 : SPE 62 (DDAF) : Bernard Mathon, Nathalie Bret, Corinne Figueras; CPEL 62 (ex-SMBC) : Ludovic Bocquier; ONEMA : Dominique Lecocq (SD 62)

MISE 59 : SPE 59 (SN) : Olivier Prévost, Jean-Marc Valet, Jean-Marie Loisel, Ludovic Bocquier (CPEL 59 (ex-SMN)) : Ludovic Bocquier ; DDE : Denis Leroux, Sylvain Pommier ; DSV : Bernard Lelore ; ONEMA : Jean-Louis Marousé (SD 59) ; DRAF-DDAF : Didier Roussel

Excusés ou absents :

SN 59-62 : Thierry Dutilleul 

DDE 62 : Olivier Biélen, Nathalie Coint ; 

DDASS 59 et 62 : Olivier Savy, Eric Bemben ; 

DSV 62 : Séverine Lowagie

L’ordre du jour est joint au présent compte-rendu.

Actualités des MISE – Suivi du fonctionnement général et de la feuille de route
· Point sur les suites données à la dernière interMISE

Site internet « police de l’eau de la DIREN » 

Sébastien Cosnier informe les participants que ce chantier n’a pas avancé depuis l’interMISE précédente. Les mois d’été devraient permettre d’avoir un peu plus de temps pour s’y atteler étant donné le calendrier un peu moins chargé.

Identification des cours d’eau du Nord-Pas-de-Calais 
S. Cosnier présente le relevé de conclusions du comité de pilotage du 18 juin 2008 auquel le SPE du Pas-de-Calais n’a pas pu participer. Il annonce ensuite le calendrier prévisionnel du projet, notamment une réunion du prochain comité de pilotage prévue le 16 septembre afin de discuter du cahier des charges du marché qui sera passé pour effectuer une généralisation du travail du stagiaire à toute la région. Il rappelle que deux types de zones et de méthodologies seront prévues du fait des nombreuses différences entre les zones de plaines et les bassins versants avec du relief. Le relevé de conclusions est mis en ligne sur le site du pôle EDD.

La DRAF NPdC et la DDSV seront invitées à la prochaine réunion du comité de pilotage.

Réalisation des fiches thématiques à destination des procureurs
A. Bellott rappelle que la réalisation de ces fiches était prévue suite à la réunion annuelle des services de police de l’eau et des procureurs de la région. Ces fiches auront pour but de sensibiliser les procureurs aux thèmes prioritaires des SPE pour lesquels une poursuite de l’action est souhaitée. Les sujets pressentis étaient :

-zones humides, 

-zones inondables,

-continuité écologique,

-ERU et contentieux européen.

A. Bellott propose que le SPE 59 réalise la fiche thématique sur les zones humides, la DIREN (PCHRN) la fiche sur les zones inondables et le SPE 62 la fiche sur continuité écologique. Les SPE acceptent sur le principe. La DIREN pourrait également réaliser la fiche sur ERU.

Applicatif excell de suivi de l’activité de contrôle

S. Cosnier présente un projet de tableau excell à destination des instructeurs et des agents des SPE effectuant les contrôles comme cela avait été convenu à la précédente interMISE. Les services sont sceptiques sur le remplissage de ce tableau par les agents. Jean-Marc Valet trouve néanmoins l’idée bonne mais propose de le compléter afin de ne pas multiplier les tableaux et d’en faire un outil complet. (projet mis en ligne sur le site du PEDD) 

Détermination des débits d’étiages des cours d’eau de la région, mise à jour de la carte régionale

Julien Hénique, chef de la cellule prévision des crues, hydrométrie et risques naturels, présente les données DIREN sur les débits des cours d’eau. Il rappelle l’existence de la Banque hydro et présente également la base de données des jaugeages de la DIREN. Il rappelle également l’existence du recueil hydrologique, édité en 2004 et qui devrait faire l’objet d’une mise à jour prochainement. Toutes les adresses des bases de données sont disponibles sur le site du PEDD (« Informations Débits DIREN »).

Il précise que la mise à jour de la carte des débits d’étiages devrait être terminée d’ici la prochaine interMISE prévue le 8 octobre prochain. Cette mise à jour consiste à extrapoler les débits grâce aux mesures de jaugeages existantes et au logiciel Hydrokit.

Présentation du travail du groupe ICPE-Police de l’eau

L. Cotinaut présente rapidement le chantier engagé récemment par la DRIRE en collaboration avec les SPE et les DSV et la DIREN. Le travail consiste principalement à mettre à jour et à faire évoluer la grille de lecture SPE-DRIRE sur les dossiers ICPE et l’avis-type des SPE sur les dossiers ICPE. En effet, la DRIRE souhaite réduire ses temps d’instruction et prévenir les blocages et les avis défavorables en amont. En outre, l’objectif est de clarifier les enjeux forts du volet eau des études d’impacts.

Autres points :

-autorisation des industriels de se raccorder au réseau public

-check-list de recevabilité 

Denis Leroux souhaite être associé au groupe restreint qui se réunira prochainement sur le sujet.

Les résultats des travaux de ce GT seront présentés à l’interMISE du 08 octobre.

Divers

S. Cosnier informe les participants de la parution de l’arrêté de prescriptions générales du 30 mai 2008 encadrant les opérations d’entretien de cours d’eau ou canaux soumis à autorisation ou déclaration. (disponible sur le site du PEDD joint à ce compte-rendu)

· Suivi des actions prioritaires de la feuille de route

Informations recueillies aux réunions chefs de MISE et animateur police de l’eau du mois de juin
A. Bellott rappelle les principales informations et conclusions de ces deux réunions :

-positionnement du directeur de l’eau (ex-) sur l’évolution des SPE dans les directions départementales des territoires (DDT, ex-DDEA) sous l’impulsion du Grenelle. Le SN demande des éclaircissements sur la volonté réelle du ministère d’abandonner la police d’axe. Il se demande si les décrets vont être modifiés prochainement. La DIREN fera la demande via son directeur ou via le chef de SEMARN au ministère.

-positionnement du ministère sur le rapprochement ONEMA-ONCFS

-rappel des problèmes de captages prioritaires qui n’ont pas été bien ciblés, notamment dans notre région

 -rappel de la DE que la police de l’eau doit aussi avoir un volet répressif

-parution prochaine des textes sur la délimitation des zones humides (parus depuis et joints au compte-rendu)

ERU

S. Cosnier évoque les problèmes et les questionnements liés à la taille des agglomérations du fait des deux méthodes de calcul selon le nombre de valeurs d’auto-surveillance. Une réunion est prévue deux jours plus tard  avec l’équipe BDERU. Le SN informe la DIREN qu’il ne changera pas ses données remontées mi-juin avant septembre. Il est convenu que les modifications devront être faites pour le 15 septembre sur proposition de la DIREN

Continuité écologique et classements des cours d’eau

S. Feutry présente un diaporama sur les suites à donner au COGEPOMI qui s’est tenu début juin (joint en annexe). Il informe les SPE des propositions de classements qui vont être faites au ministère. B. Mathon précise la position du SPE 62 qui est plutôt de ne rien classer tant que l’on a pas terminé le travail sur les bassins versants classés depuis 1991 (Canche-Ternoise-Authie). Il suggère de plus s’appuyer sur des démarches volontaristes (PNR et SAGE) pour faire avancer les choses. Les SAGE sont d’ailleurs en mesure d’imposer des prescriptions aux ouvrages (passe à poisson, retrait d’autorisation lorsqu’il n’y a plus d’usage).

Doctrine DIREN sur les zones d’expansion des cures

J. Hénique présente la doctrine rédigée en interne à la DIREN et demande que les SPE puissent prendre position dessus afin d’obtenir une doctrine régionale partagée. Il est convenu que les services auront jusqu’à fin juillet pour se prononcer sur la doctrine et que la synthèse sera présentée à la prochaine interMISE d’octobre. D. Leroux souligne que le point sur l’urbanisme doit être développé. Plus globalement, une doctrine de lutte contre les inondations intéresse les services.

Ils proposent qu’un paragraphe sur la différence entre bassin de rétention et ZEC soit ajouté ainsi qu’un autre sur les servitudes de sur-inondations et ZEC.

Informations sur le groupe national sur l’application des textes sur les zones non traitées (ZNT)

B. Mathon informe les participants des discussions du GT ZNT. Une circulaire est en préparation pour encadrer les modalités de contrôle du respect de ces ZNT. L’idéale est le flagrant délit mais il est difficile à obtenir. En outre, il faut pouvoir retrouver quel produit a été utilisé et pulvérisé.

Dans le cas contraire, lorsqu’un roussissement anormal est observé au niveau d’une bande enherbée, l’agent devrait être autorisé à questionner l’exploitant pour retrouver le produit utilisé. Cela pose des problèmes juridiques et de sécurité des agents (contact des produits dangereux). Les SRPV ne bougeront pas tant que la circulaire n’est pas sortie. Le déploiement d’OPALE prévu en septembre donnera le cadre juridique des PV. 

Il faudra être attentif car il semble que la transmission du PV à la MISE pourrait être un vice de forme. Un simple envoi au procureur serait conseillé.

Un des problèmes soulevé est qu’il faut pouvoir prouver que les produits utilisés sont des herbicides car un herbicide peut aussi être un insecticide mal dosé !

Pour information complémentaire, l’ONEMA a dressé deux PV récemment pour :

-stockage de produits phytosanitaires dans un vieux trou de bombe situé en périmètre rapproché de captage.

-application de round-up dans une zone humide

Captages prioritaires

A. Bellott fait le point sur la procédure d’identification des captages prioritaires. Le NPDC est pointé comme un mauvais élève dans cette démarche car nous n’avons remonté que 3 captages par département alors que pour la DE la contamination des eaux de la région aurait justifié de retenir de l’ordre de 6 points par département.

Présentation de l’étude menée par la DDE du Nord sur les mesures pour préserver les aires d’alimentation des captages d’eau potable du Bassin Artois-Picardie
Denis Leroux rappelle la réalisation de cette étude. Elodie Salles lui demande s’il est possible de la transmettre afin de pouvoir en prendre connaissance. Denis Leroux lui transmettra et elle sera mise en ligne avec ce compte-rendu. L’étude sera présentée à la prochaine interMISE.

· Budget et organisation

A. Bellott fait le point sur les crédits et les remontées d’informations à faire par les SPE d’ici fin août. Il informe les services qu’ils devraient bénéficier de deux mois de vacation supplémentaires pour la mise en œuvre des textes sur les digues (classification et fin du recensement).

Il précise qu’une réponse formelle sera adressée pour l’achat d’un véhicule par la CPEL 59 grâce au reliquat des marchés de contrôles qu’elle a passé.

Concernant la prévision budgétaire 2009 pour l’activité des services et le DPF, les besoins devront être remontés pour fin juillet, en précisant bien le détail entre fonctionnement de base (fournitures, matériels) et études ou projets que les SPE souhaiteraient mener. Les SPE préciseront pour chaque demande de vacation le contexte, la durée, l’intitulé précis ainsi que les livrables attendus en fin de vacation.

Pour le remplissage des indicateurs de performances, A. Bellott précise qu’étant donné les congés de chacun, il est préférable de prévoir une remontée pour début août avec des valeurs prévisionnelles d’ici fin août. Il indique que Michel Pascal souhaiterait connaître, en plus du nombre d’ETP dédiés aux contrôles, le nombre de contrôles menés depuis le début de l’année. Ce nombre sera à indiquer en commentaires dans le tableau d’indicateurs.

Concernant la mise en place et le développement de SIG départementaux, S. Cosnier précise qu’il faudrait d’abord faire le bilan de ce qui existe dans chaque structure avant de se lancer dans ce développement. Une présentation des données de SIG disponibles à la DIREN pourrait être faite à la prochaine interMISE par Marie-Laure Fiegel, chef de cellule SIG à la DIREN. Les services sont preneurs de cette présentation. Une rencontre pourrait être organisée ensuite entre MLF et Jérome Hochart (DDAF 62) et un représentant du Nord.

Points spécifiques

SAGE : transfert du suivi des procédures SAGE de la DIREN aux SPE et présentation de la circulaire SAGE

A. Bellott présente la circulaire sur les SAGE du 21 avril 2008. il évoque le fait que la circulaire pointe les SPE comme les interlocuteurs privilégiés des SAGE, notamment dans les aspects rédaction du règlement et du PAGD. Les SPE seront donc les interlocuteurs des animateurs de SAGE pour l’élaboration des PAGD et des règlements (action actuellement assurée par la DIREN).

Par ailleurs, les services départementaux sont plus proches du terrain et donc plus à même de proposer les représentants pour siéger aux CLE. Il apparaît donc que ces services pourront plus efficacement assurer le suivi administratif des SAGE.

A Bellott précise aux services le travail mené actuellement par la DIREN pour la refonte des commissions locales de l’eau suite au décret et aux élections ainsi que la mise à jour des périmètres.

Retour sur la réunion interMISE de bassin du 5 juin 2008

Elodie Salles fait le point sur la réunion et présente les suites qui vont en être données. Elle demande aux services de se prononcer à nouveau sur les dispositions les concernant (recueillies dans 2 documents distribués en séance et joints à ce compte-rendu). La position serait de connaître si les services voient une réelle plus-value dans les dispositions ou s’ils ressentent un besoin de préciser la mise en œuvre de certaines dispositions moins opérationnelles. En effet, la DIREN se propose de développer des outils d’aide à la mise en œuvre, mais elle aimerait cibler son travail sur les dispositions qui en ont besoin.

E. Salles aimerait que les SPE se prononce d’ici début septembre sur les documents récapitulant les dispositions ayant des impacts sur les instructions (ICPE, SPE, DDE).

Une présentation de bassin est prévue le 21/10 de la version projet du SDAGE.

Sur certaines thématiques, le SDAGE ne semble pas avoir de réelle plus-value, notamment l’entretien des cours d’eau et les classements des cours d’eau.

E. Salles précise que suite au Grenelle, des réflexions sont menées sur le niveau d’exigence attendu par le SDAGE car l’objectif Grenelle est d’atteindre le bon état sur 60 % des masses d’eau d’ici 2015 alors qu’on est à 45 % en Artois-Picardie pour le moment.

Il est projeté de faire des fiches par territoire de SAGE afin de rendre SDAGE et PM plus lisibles et opérationnels.

Intermise thématique de l’après-midi

Le relevé de conclusion spécifique est joint en annexe au présent compte-rendu ainsi que les documents de travail distribués en séance.
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